
 
 

  
  Le tiers lieu du Bassin de Thau 

 
 

 
 
 
 

1/4 

 
SCIC La Palanquée 
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APPEL A IDEES « L’ARROSOIR DE LA PALANQUEE » 
 

Faites pousser vos idées 
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APPEL A IDEES « l’Arrosoir de la Palanquée » 
 

 
La Palanquée, tiers lieu du bassin de Thau créé en 2019, a pour objectif d’offrir un outil pour 
la population du territoire favorisant le « faire ensemble », l’innovation et l’émergence 
d’activités, notamment dans le domaine de la transition écologique et de l’innovation sociale. 
Un fab lab rassemblant de nombreuses machines de fabrication numérique vient d’ouvrir. 
Un espace de coworking verra bientôt le jour à Sète. Se prépare la création, au dernier 
trimestre 2020, d’un incubateur qui accompagnera des porteurs de projets de façon 
individuelle et collective pour passer de l’idée à un projet puis à la création d’une entreprise. 
 
Dans cette perspective, la Palanquée souhaite identifier des habitants du bassin de Thau 
(personnes en activité ou à la recherche d’un emploi, étudiants, seniors…) ayant l’idée ou 
l’objectif de créer une activité dans le domaine de la transition écologique ou de l’innovation 
sociale : recyclage de matériaux, collecte de déchets alimentaires et ré utilisation à d‘autres 
usages (huile usagée pour fabrication de bio carburant, marc de café, coquilles d’huitres 
….), collecte et ré emploi de bouteilles en verre, aquaponie, solutions de transport autre que 
le véhicule personnel,  transports de marchandises en centre-ville par des vélos carrioles,  
légumerie, épicerie sociale et solidaire,  habitat inter générationnel, transmission de savoir-
faire entre seniors et juniors... 
 
Vous avez une idée, un projet ?  C’est l’occasion de l’exposer dans le cadre de cet appel à 
idées !  Les candidat.e.s sélectionné.e.s seront accompagné.e.s pendant quatre mois pour 
tester la faisabilité de leur idée et commencer à donner corps à un projet. 
 
 

 
 

A qui s’adresse l’appel à idées ? 

Toute personne ayant l’idée de créer une nouvelle activité sur le territoire du bassin de Thau 
dans les domaines de la transition écologique ou de l’innovation sociale.   

Les candidats peuvent être soit déjà en activité, soit à la recherche d’un emploi, soit 
étudiants, retraités …. Ils doivent être résidents dans l’agglomération de Sète agglopôle 
Méditerranée ou s’engager à y créer l’activité si l’idée conduit à la création d’une entreprise. 

 

Que vous apporte le programme ? 

Pendant quatre mois, du 5 octobre 2020 au 29 janvier 2021, les candidat.e.s retenu.e.s 
seront accompagné.e.s dans la définition de leur projet, et dans la réalisation d’une 
première étude de faisabilité : 

- confirmer (ou pas) la pertinence de l’idée : ce projet trouvera t-il une clientèle                                     
sur le territoire, pourra t-il trouver une viabilité économique, quelles sont les 
conditions et délai de réalisation …… 
- confronter l’idée à d’autres porteurs de projet, à des partenaires professionnels 
du territoire, à des clients potentiels. 
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- interroger sa motivation et sa capacité personnelle à entreprendre, à conduire le 
projet dans la durée. Faire un bilan de ses compétences métiers, identifier les 
besoins de formation complémentaires pour ce projet. 
- élaborer le programme d’action pour passer de l’idée à la structuration d’un projet. 

 
L’accompagnement alternera des séances individuelles et des séances collectives qui se 
tiendront dans les locaux de la Palanquée à Sète. Le programme de quatre mois prévoit 6 
séances collectives d’une demi-journée et 6 séances individuelles de deux heures.  Les 
candidat.e.s s’engagent préalablement dans le dossier de candidature à se rendre 
disponibles pour participer à l’intégralité des séances. 
 
A l’issue de cette période, les candidat.e.s seront auditionné.e.s par un jury mis en place par 
la Palanquée qui donne son avis sur trois suites à donner possibles :   
• validation de l’idée «L’arrosoir de la Palanquée» et proposition d’intégrer l’incubateur  de 

la Palanquée   
• validation de la pertinence du projet et orientation vers un autre type 

d’accompagnement à la création d’entreprise 
• avis défavorable par manque de réalisme de l’idée.      

         

 

Le Processus de Sélection 

Les candidat.e.s sont invité.e.s à remplir le dossier de candidature ci-joint et à l’adresser 
par mail à l’adresse contact@lapalanquee.org entre le 25 juin 2020 et le 7 août 2020 à 
minuit. 
Le jury de « l’Arrosoir de la Palanquée » mis en place par la Palanquée pré sélectionne, selon 
le nombre de dossiers reçus, de 8 à 12 dossiers pour auditionner ces candidats courant 
septembre 2020. Quatre à six candidats seront retenus pour le programme « l’Arrosoir de 
la Palanquée » 2020.   

 

Calendrier 

Lancement de l’Appel à idées     25 juin 2020 

Clôture des candidatures      07 août 2020 

Analyse des dossiers par le jury de pré-sélection  fin août 2020 

Auditions par le jury de pré-sélection   1ère quinzaine septembre 2020 

Annonce des candidatures retenues   21 septembre 2020 

Programme       5 octobre 2020 au 29 janvier 2021 
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Les Critères d’éligibilité 

Le Jury de pré -sélection sera particulièrement attentif à l’ensemble des critères suivants : 
  

 - dimension écologique ou sociale du projet et impact sur le territoire 
               - réalisme de l’idée et du potentiel d’activité sur le territoire 
               - motivation et engagement du candidat 
               - énergie personnelle à entreprendre 
               - besoin réel d’accompagnement 
 
 
Confidentialités et droits d’accès 

Les données et informations collectées via les candidatures ne sont communiquées ou 
susceptibles de l’être qu’à La Palanquée et aux membres du Jury de pré sélection qui sont 
tenus à un devoir de confidentialité. Les candidat·e·s autorisent la communication de ces 
données sans contrepartie financière ni condition aucune. En application de la loi 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et de l’article 13 du 
règlement européen n° 2016/679 RGPD relatif aux informations à fournir lorsque des 
données à caractère personnel sont collectées : 

La Palanquée, est responsable du traitement des données du programme « 
l’Arrosoir de la Palanquée».   

• Les finalités du traitement sont présentées précédemment dans le guide de 
candidature.  

• Les catégories de destinataires sont présentées précédemment dans le guide de 
candidature. 

• Les données à caractère personnel seront conservées jusqu’à un an après l’envoi 
des informations ou, pour les lauréats jusqu’à un an après la fin de 
l’accompagnement.  

• Les candidats peuvent demander au responsable du traitement l’accès aux 
données à caractère personnel, la rectification ou l’effacement de celles-ci ou une 
limitation du traitement relatif à la personne concernée.  

 
 
Pour déposer votre candidature, cliquez sur le lien suivant 

www.lapalanquee.org/dossier-de-candidature 
 


